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I. LE BUDGET PRIMITIF PAR NATURE
1.1 PREAMBULE

du 1er et leurs établissements publics (dont la Caisse 
des Ecoles)

et leurs établissements publics avec 

Ce changement de nomenclature implique pour ce budget primitif 2024 :
> La modification de certains articles et chapitres budgétaires,
> Une refonte de la maquette budgétaire.

Le budget primitif 2024 peut être consulté sur simple demande au service comptabilité aux heures 
de la Mairie.

U BUDGET PRIMITIF DE LA CAISSE DES ECOLES

Les budgets primitifs (BP) 2024 de la Caisse des Ecoles est équilibré de la façon suivante :

Libellé
BP 2024

Caisse des Ecoles
SECTION DE FONCTIONNEMENT
Dépenses réelles

Sous-total dépenses de fonctionnement
Recettes réelles

Sous-total recettes de fonctionnement

Dépenses réelles

Restes à réaliser au 31/12/2023
Sous-
Recettes réelles

Restes à réaliser au 31/12/2023
Sous-
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1.3LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

A. Les dépenses de fonctionnement

Les prévisions de dépenses de fonctionnement sont estimées à 489 707,02 pour 2024 contre 440 000,00 
en 2023. Les dépenses réelles estimées sont en hausse de 10,99 % soit 471 707,02 425 000,00
2023.

Dépenses de fonctionnement détaillées par chapitre

Chapitre Libellé Montant BP 2023 Montant BP 2024 Variation
011 Charges à caractère général 18,98%
012 Charges de personnel 0,00%
65 Autres charges de gestion courante 60,00%
67 Charges exceptionnelles -50,00%
68 Dotations aux amortissements et aux provisions -

Sous-total écritures réelles 10,99%
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 20,00%

Sous- 20,00%
TOTAL 11,30%

011 Charges à caractère général :
Les dépenses du Chapitre 011 « Charges à Caractère général » sont estimées à 286 507,02 en 2024 contre
240 800,00 , soit une hausse de 18,98 %. Les prévisions budgétaires ont été ajustées aux dépenses 
réelles de 2023
supportés par la Caisse des Ecoles liés aux travaux de restructuration partielle du restaurant scolaire.

012 - Charges de Personnel :
Les prévisions budgétaires 2024 de « Charges de personnel » de la Caisse des Ecoles sont maintenues à 
183 .

Chapitres 65 - Autres charges de gestion courante et 68 - Dotations aux amortissements et aux provisions :

Comptable de Tarbes concernant les admissions en non-valeur et les créances éteintes.

B. Les recettes de fonctionnement

Les prévisions de recettes de fonctionnement sont estimées à 489 707,02 en 2024 contre 440 000,00
2023. Les recettes réelles estimées sont inscrites à hauteur de 469 900,00 429 702,76
soit une hausse de 9,35 %.

Recettes de fonctionnement détaillées par chapitre

Chapitre Libellé Montant BP 2023 Montant BP 2024 Variation
70 Produits des services 9,94%
74 Dotations et Participations 8,77%
75 Autres produits de gestion courante -
77 Produits exceptionnels -70,00%

Sous-total écritures réelles 9,35%
002 Résultat d'exploitation reporté 120,83%
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections - -

Sous- 92,35%
TOTAL 11,30%
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70 Produits des services du domaine :
On note une légère augmentation des produits des services d 20 000,00 . Les prévisions budgétaires 
ont été ajustées aux recettes réellement perçues en 2023 et prennent en compte la hausse des tarifs des 
services périscolaires sur deux années consécutives.

74 Dotations et participations :
La subvention communale a été augmentée exceptionnellement de 20 pour prendre en compte les
travaux de restructuration partielle du restaurant scolaire qui impacteront les dépenses de fonctionnement 
de la Caisse des Ecoles.

75 Autres produits de gestion courante et 77 Produits exceptionnels :
Une grande partie des « Produits exceptionnels » comptabilisés en M14 sur le chapitre 77 se trouvent 
désormais en M57 sur le chapitre 75.

Représentation graphique de la section de fonctionnement :

Les dépenses Les recettes

1.4 LA SECTION

En recettes : principalement le F.C.T.V.A.

> En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la Caisse des Ecoles
informatique, de matériels divers pour les écoles et le restaurant scolaire et du matériel 
professionnel du restaurant scolaire.
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A.

Les prévisions de dépenses d ont été estimées à 50 227,59 pour 2024 contre 41 453,00
en 2023. Les dépenses réelles estimées pour 2024 sont en hausse de 25,64 %, soit 50 227,59 contre                 
39 977,24

détaillées par chapitre

Chapitre Libellé Montant BP 2023 Montant BP 2024 Variation
21 Immobilisations corporelles 50 25,64%

Sous-total écritures réelles 25,64%
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -100,00%

Sous- -100,00%
21 Immobilisations corporelles -100,00%

Sous-Total restes à réaliser (report) -100,00%
TOTAL 21,17%

Le chapitre 21 « Immobilisations corporelles » est approvisionné pour des éventuels achats de mobilier, de 
matériels informatiques et de matériels professionnels pour le restaurant scolaire.

B.

Les provisions de recettes d ont été estimées à 50 227,59 pour 2024 contre 41 453,00
2023. Les recettes réelles estimées sont en hausse de 173,97 % soit 2 000,00 contre 730,00

détaillées par chapitre

Chapitre Libellé Montant BP 2023 Montant BP 2024 Variation
10 Dotations, fonds divers et réserves 2 173,97%

Sous-total écritures réelles 173,97%
001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 17,51%
040 Opérations d'ordre de transfert entre section 20,00%

Sous- 18,43%
TOTAL 21,17%

10 - Dotations et fonds divers :
Le chapitre 10 « Dotations et fonds divers » comprend uniquement le versement du F.C.T.V.A. 2024 sur les 
dépenses 

Le budget de la Caisse des Ecoles n a pas de dette et ne prévoit pas d emprunt pour l année 2024.

Représentation graphique des dépenses et des recettes réelles du BP 2024 :

Les dépenses Les recettes


